
JOURNAL
OFFICIEL LFH
N° 194 - 24 Mars 2025



PAGE 2

Nos partenairesNos partenaires



PAGE 3
R
E
G
L
E
M
E
N
T
S

R
E
G
L
E
M
E
N
T
S

R
E
G
L
E
M
E
N
T
S

CHANGEMENT RÈGLEMENT D2 NATIONALE DAMES 

Chers clubs,

Nous souhaitons vous informer d'un changement important concernant la D2
Nationale Dames pour la saison 2026-2027. Afin d'améliorer la compétitivité et la
qualité de notre championnat, cette division passera de 12 à 10 équipes.
Pour atteindre cet objectif, un système spécifique de montée-descente sera mis
en place à l'issue de la saison 2025-2026. 

Voici les détails de ce système :
Les équipes classées 12ème et 11ème de la D2 Nationale Dames descendront
directement dans leur compétition de niveau Ligue.
Les équipes classées 10ème et 9ème joueront un mini-championnat (avec 4
équipes, un match contre chaque adversaire) avec les 2 premières équipes
éligibles à la montée provenant des Ligues Dames LFH et VHV.
Ce mini-championnat se déroulera sur 3 journées de compétition. Les équipes
classées aux 1ère et 2èmes places de ce mini-championnat évolueront en D2
Nationale Dames pour la saison 2026-2027, tandis que les équipes classées
3ème et 4ème évolueront dans les compétitions Ligues Dames.

 
Cette décision a été prise dans le but d'harmoniser les compétitions D2 Nationale
Dames et D1 Nationale Dames, de renforcer la compétition de D2 en diminuant la
différence de niveau entre les équipes, et d'accompagner les équipes vers l'accès
à la D1 Nationale. Nous croyons fermement que ces changements contribueront à
une meilleure qualité de jeu et à une compétition plus équilibrée.
 
Plus d'informations sur la mini-compétition seront annoncées dès que toutes les
modifications du règlement pour la saison prochaine auront été définitivement
arrêtées.
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre coopération dans
cette transition. Si vous avez des questions ou des préoccupations, n'hésitez pas à
nous contacter.
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DOUBLE DROIT DE JEU

Règle du double droit de jeu : plus d'opportunités pour les talents

La règle du double droit de jeu permet aux jeunes talents de jouer pour deux
clubs différents, sous certaines conditions strictes. 
Les principaux avantages incluent :

Développement des joueurs -> Plus d'opportunités de progression sans
limitation de leur expérience de compétition.
Réduction du stress et des conflits -> Flexibilité accrue pour les joueurs et les
clubs.
Meilleure coopération entre les clubs -> Stabilité et développement structuré
des talents.

Restrictions :
Le joueur ne peut pas jouer dans une division où une équipe du club prêteur
est déjà active.
Seuls les joueurs de moins de 22 ans au 1er janvier précédant la saison en
cours sont éligibles.
Le joueur doit être identifié dans une liste de 35 joueurs sélectionnés pour une
équipe nationale junior ou senior.

Procédure :
La demande doit être faite via un formulaire en ligne entre le 1er et le 31 août
de la saison en cours.

1.

Le formulaire doit être complété par le secrétaire du club emprunteur et
confirmé par le secrétaire du club prêteur.

2.

La demande doit être approuvée par le Secrétariat général de l'URBH.3.
Le joueur peut jouer à partir du quatrième jour ouvrable après confirmation.4.

Restriction supplémentaire : Le droit de double jeu ne s'applique pas aux matchs
de la Coupe de Belgique.
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JOUEURS TALENTUEUX IDENTIFIES

Exception sur l'âge : accès plus rapide aux ligues seniors

La règle de l'exception sur l'âge permet aux Joueurs Talentueux Identifiés (JTI) de
passer plus tôt à la compétition senior. 
Les principaux points incluent :

Participation anticipée -> Les garçons peuvent participer aux compétitions
seniors dès le 1er janvier de l'année où ils atteignent 16 ans, et les filles dès le
1er janvier de l’année où elles atteignent 15 ans, sous des conditions strictes.
Sélection préalable -> Cette exception s'applique uniquement aux joueurs
sélectionnés pour un tournoi de sélection interrégional (IRT ou HUB) U16.
Développement à long terme -> Les clubs et les entraîneurs peuvent mieux
planifier le développement de leurs talents.
Progression naturelle -> Les jeunes talents peuvent atteindre un niveau
supérieur compétitif à leur propre rythme, sans être freinés artificiellement.

Procédure :
Un représentant légal du joueur doit soumettre une demande via un
formulaire en ligne.

1.

La demande doit être accompagnée de la preuve de sélection pour un tournoi
IRT ou HUB de la sélection U16.

2.

La demande est évaluée et approuvée par l'URBH si toutes les conditions sont
remplies.

3.

Le joueur peut participer à des matchs seniors à partir du quatrième jour
ouvrable après confirmation.

4.

Ces nouvelles règles contribueront à un développement harmonieux et structuré
des jeunes talents, leur permettant de maximiser leur potentiel et de s'épanouir
dans leur carrière sportive.
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       (WBC001) Union Beynoise - HC Sprimont pas de diplôme coach pour le niveau imposé 

Amendes LFH - Weekend du 15/16.03.25
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Bonjour, 
 
Je m’appelle Loïse Dubois et je suis étudiante en éducation physique à Henallux
Malonne (Namur). 
Actuellement en dernière année, je réalise mon travail de fin d’études sur
l’impact de l’orientation motivationnelle sur la performance sportive, en
comparant les sportifs de haut niveau et les pratiquants de loisirs. 
 
Dans ce cadre, je souhaiterais que des athlètes de haut niveau puissent  
participer à mon enquête. Pourriez-vous compléter mon questionnaire ci-
dessous, cela ne prendra que 1' de votre temps  :-)

Je vous remercie d’avance pour votre aide et le temps accordé à ma demande. 

https://forms.office.com/e/dnd6S2
CQvu?origin=lprLink

https://forms.office.com/e/dnd6S2CQvu?origin=lprLink
https://forms.office.com/e/dnd6S2CQvu?origin=lprLink
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Black Arrows - Qualifications
Championnat Europe 2026
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Les candidatures sont attendues pour le vendredi 28 mars 2025 au plus tard.Les candidatures sont attendues pour le vendredi 28 mars 2025 au plus tard.

Les candidats seront départagés suivant la soumission la plus haute.Les candidats seront départagés suivant la soumission la plus haute.
La candidature mentionnant le montant de la soumission devra être envoyée,La candidature mentionnant le montant de la soumission devra être envoyée,
sous peine d'irrecevabilité, sous enveloppe fermée (double enveloppe) avecsous peine d'irrecevabilité, sous enveloppe fermée (double enveloppe) avec
l'indication sur l'enveloppe « Soumission Finales LFH des Jeunes » au S.G. de lal'indication sur l'enveloppe « Soumission Finales LFH des Jeunes » au S.G. de la
LFH – Rue des Prémontrés 12 à 4000 LiègeLFH – Rue des Prémontrés 12 à 4000 Liège
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OFFRE DE FORMATIONS AISF

Vous souhaitez mieux communiquer sur les réseaux sociaux ? 
Vous souhaitez réaliser des petites vidéos rapidement et facilement ?
L'AES organise les formations qu'il vous faut ! 

 
Capsule vidéo avec smartphones le 01/04/2025 : 
Objectif : créer du contenu audiovisuel avec son téléphone 
Contenu : 

Technique et théorie de la vidéo sur smartphone 
Exercices pratiques de tournage 
Présentation de l'application Adobe Rush 
Exercices pratiques de montage 
Présentation de Capcut

Utilisation des réseaux sociaux le 15/04/2025 : 
Objectif : définir sa stratégie de communication digitale et gérer sa visibilité
sur les réseaux sociaux 
Contenu : 

Introduction aux principaux réseaux sociaux
Définir une stratégie éditoriale 
Idées de contenus et calendrier éditorial - Exercice
Générer de l'engagement - Exercice
Gérer les commentaires et les interactions pour construire une
communauté 

Informations et inscriptions: https://www.billetweb.fr/formations-cycle-
communication

https://www.billetweb.fr/formations-cycle-communication
https://www.billetweb.fr/formations-cycle-communication
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La Fédération Internationale de Handball et l'Agence Internationale de Contrôle
(ITA) sont heureuses de partager avec vous des informations sur la prochaine série de
webinaires sur l'anti-dopage 2025, qui se tiendra les mercredis 9 avril, 16 avril et 23
avril 2025. 
Nous vous invitons à participer à cette série de webinaires en vous inscrivant via le lien
Zoom ci-dessous. Une inscription donne accès aux trois webinaires de la série ainsi
qu'aux informations sur la manière d'accéder aux enregistrements et aux documents.

Le programme des webinaires est le suivant :

1. Introduction à l'anti-dopage
Aperçu des droits et responsabilités, violations des règles anti-dopage, conséquences
du dopage et signalement proactif -> Mercredi 9 avril 14:00-15:00

2. La liste des substances interdites, médicaments, exemptions à usage
thérapeutique (AUT) et compléments alimentaires
Inclut le principe de responsabilité stricte -> Mercredi 16 avril 14:00-15:00

3. Les contrôles
Inclut les procédures de contrôle, le passeport biologique de l'athlète, les groupes de
contrôle et les localisations -> Mercredi 23 avril 14:00-15:00

Langues : Anglais, avec traduction simultanée en français, arabe, mandarin, russe et
espagnol.

https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_Ans4N3avTUWOl4aIR7H_Cw

https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_Ans4N3avTUWOl4aIR7H_Cw
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Encadrement des jeunes : les ministres serrent la vis

Depuis 2024, il est obligatoire pour tous les encadrants de mineurs de présenter un
extrait de casier judiciaire vierge. Cette mesure vise à protéger les enfants contre les
atteintes à leur intégrité physique et morale. Cependant, cette règle n'est pas encore
systématiquement appliquée dans tous les clubs sportifs.

Points clés pour les clubs sportifs :

Obligation légale : Tous les encadrants de mineurs doivent fournir un extrait de
casier judiciaire vierge.
Application variable : Certains clubs et associations ne sont pas encore au
courant de cette obligation ou ne l'appliquent pas systématiquement.
Défis pour les petites structures : Les petites associations et clubs sportifs
rencontrent des difficultés à se conformer à cette obligation en raison du manque
de personnel et de la méconnaissance des règles.
Importance de la vigilance : Bien que la vérification du casier judiciaire ne
garantisse pas totalement l'absence de risques, elle est une précaution nécessaire.
Impact sur le bénévolat : Les nouvelles exigences peuvent décourager certains
bénévoles, mais elles sont essentielles pour assurer la sécurité des enfants.

Les ministres Jacqueline Galant et Valérie Lescrinier souhaitent harmoniser et
intensifier les vérifications pour garantir un encadrement sûr et de qualité. Les clubs
sportifs doivent donc se conformer à cette obligation légale pour protéger les jeunes
et maintenir un environnement sécurisé.
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Pour se conformer aux nouvelles obligations légales concernant la vérification du
casier judiciaire des encadrants de mineurs, voici quelques étapes que les clubs
sportifs peuvent suivre :

Informer et sensibiliser :1.
Communiquez clairement les nouvelles exigences à tous les membres du club,
y compris les encadrants, les bénévoles et les parents.
Expliquez l'importance de ces mesures pour la sécurité des enfants.

   2.Mettre en place des procédures :
Établissez une procédure claire pour la collecte et la vérification des extraits de
casier judiciaire.
Désignez une personne responsable de cette tâche au sein du club.

   3. Faciliter les démarches administratives :
Aidez les encadrants à obtenir leur extrait de casier judiciaire en leur
fournissant les informations nécessaires (où et comment faire la demande).
Rappelez que ce document peut être demandé gratuitement à la commune.

   4. Former et accompagner les encadrants :
Proposez des formations sur les règles et les bonnes pratiques en matière de
protection des enfants.
Encouragez les encadrants à signer un code de conduite ou un engagement de
qualité.

   
   5.Encourager le bénévolat responsable :

Sensibilisez les bénévoles à l'importance de ces mesures pour la sécurité des
enfants.
Créez un environnement accueillant et soutenant pour les bénévoles afin de ne
pas les décourager.

En suivant ces étapes, les clubs sportifs pourront mieux se préparer et se conformer
aux obligations légales, tout en assurant un environnement sûr et sécurisé pour les
jeunes sportifs.
Le secrétariat de la Ligue Francophone de Handball se tient à votre disposition pour
vous assister sur cette thématique.
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